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 TRAITEMENT DES RECLAMATIONS : PHASES ET DEROULEMENT 

 

1. Prise en charge.  C’est une phase essentielle qui consiste a  ba tir la relation future sur de bonnes bases en engageant un ve ritable dialogue constructif avec le re clamant.   Tout commence par la re ception d’une re clamation.   A ce stade, il faut “ récupérer ” et enregistrer la re clamation ainsi que les pie ces justificatives associe es et identifier la solution souhaite e par le client.  Il faut e galement veiller a  accuser re ception de chaque re clamation client, y compris de celles que l’entreprise ne trouve pas justifie es.  Ide alement, l’accuse  re ception doit se faire sous une forme documente e (mail, courrier).   Dans l’esprit du client, la prise en compte officielle de sa re clamation, a  travers l’accuse  de re ception, de clenche le compte a  rebours devant conduire au re glement du proble me gra ce aux solutions recherche es par l’entreprise.   Il convient donc d’accuser re ception imme diatement de chaque re clamation.   
2. Traitement.  Le traitement de la re clamation commence par une e valuation selon des crite res comme la gravite , la complexite , les re percussions.   Cette premie re analyse permet de prioriser le traitement qui en de coule.   Dans un deuxie me temps et selon l’importance de la re clamation, doit e tre de cide e de la ne cessite  d’entreprendre une action imme diate et rapide.   L’expression du me contentement formule  doit e tre analyse e dans le cadre ge ne ral de la relation avec le client.   Il faut se poser la question suivante : la re clamation est-elle une simple pierre dans notre jardin, d’un caracte re exceptionnel ou l’aboutissement d’une lente de gradation des produits et services ?   Ensuite, il faut e voquer, avec le re clamant, le traitement de la re clamation en elle-me me. A-t-il e te  satisfait de la façon dont l’entreprise a :   
• Pris en compte, clarifie  et explicite  le proble me ;  
• Planifie  et mene  les actions de correction et d’ame lioration ;  
• E voque  la poursuite de la relation.   
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Enfin, dans des de lais plus e tendus, au moment de re unions spe cifiques ou de re unions “ qualité ”, une analyse plus fine doit e tre mene e pour comprendre les causes des re clamations et y apporter des actions correctives visant a  e viter leur re apparition.  Dans tous les cas, le client doit en permanence e tre tenu informe  de l’e tat d’avancement de sa re clamation. Il convient de donner les bonnes informations au bon moment sans aller trop vite dans les conclusions ni faire des promesses irre alistes et de respecter les e tapes du traitement de la re clamation.   Les proble mes importants peuvent ne cessiter une analyse de causes et la mise en œuvre d’un plan d’action. Communiquer activement permet de se donner le temps de bien proce der, pour le be ne fice du client.   
3. Réponse. Ce livret d’apprentissage est avant tout un outil pe dagogique utilise  conjointement par l’e le ve et l’enseignant de la conduite pour mate rialiser les objectifs et la progressivite  de la formation.  Traiter, au plus vite les re clamations, permet d’e viter les phe nome nes d’amplification, de ressentiment.  La re activite  ne doit pas empe cher de se donner le temps d’une analyse sereine.   Dans ce cas, il faut informer le client du de lai de cette analyse : cette date butoir devient un engagement pour l’entreprise. Toute re ponse, ne gative ou positive, doit e tre argumente e pour que le client en comprenne les motivations.   Dans le cas d’un recours favorable, un “ juste ” de dommagement financier ou commercial doit e tre entrepris (avoir, prestation comple mentaire, excuses, etc…).  Ce de dommagement doit e tre conside re  comme un investissement pour maintenir une relation gagnant-gagnant avec les clients.  Le client doit e tre conside re  comme un partenaire privile gie  qui aide l’entreprise a  progresser.   
4. Communication en interne.  Le processus de traitement des re clamations clients est transversal.   Les re clamations clients peuvent en effet concerner tous les collaborateurs de l’entreprise.  C’est pourquoi les re sultats de l’analyse des re clamations faite en re union “ qualite  ” (ou ailleurs) doit faire l’objet de retours d’informations vers tous les collaborateurs de l’entreprise.  Chacune de ces e tapes doit e tre consigne e et enregistre e.  Pour ce faire, vous pouvez utiliser une fiche de re clamation et ou un questionnaire de satisfaction en libre-service a  l’accueil. 
5. Règlement des litiges.  

Tout litige découlant de la validité, exécution, résiliation du contrat de formation est soumis aux 

tribunaux compétents dans les conditions de droit commun.  

 

A défaut de solution amiable, l'élève peut recourir gratuitement, dans les conditions prévues aux 
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articles L. 612-1 et suivants et R. 612-1 et suivants du code de la consommation à un médiateur de 

la consommation en vue de la résolution amiable de tout litige l'opposant à l’école de conduite, 
relatif au présent contrat : 

 

▪ www.mediateur-mobilians.fr 

 

Avant de saisir le médiateur, l'élève doit avoir adressé au préalable une réclamation écrite à l’école 
de conduite. Il doit saisir le médiateur dans le délai d'un an maximum à compter de sa réclamation 

écrite.  

 

 

http://www.mediateur-mobilians.fr/

